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Pôle d’Equilibre territorial rural 

 

 

 

Bilan de la concertation 
 
 

Les articles L103-1 à L103-6 du code de l’urbanisme précisent les dispositions relatives à la 
concertation, et notamment qu’à l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 
103-3 en arrête le bilan. 
 

1. Définition des objectifs et des modalités de la concertation  
 

Par délibération n° 2014-055 du 17 juillet 2014, le conseil syndical du Pays de Sarrebourg a 
prescrit l’élaboration du schéma de cohérence territoriale de l’arrondissement de Sarrebourg 
et a défini les objectifs et les modalités de concertation mises en œuvre dans le cadre de la 
mise en œuvre du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Arrondissement de Sarrebourg. 
 
� Les objectifs du SCoT ont été précisés comme suit dans cette délibération :  

 
Les évolutions du territoire de l’arrondissement de Sarrebourg depuis les 15 dernières 
années amènent les élus à vouloir repenser la stratégie de développement 
territorial et inscrire les futures ouvertures à urbanisation dans le cadre d’une 
réflexion globale en matière d’aménagement du territoire. 
 
Les mutations économiques qui ont marqué l’économie locale, avec notamment  la 
tertiarisation des activités économiques et surtout l’émergence d’une véritable économie 
touristique autour de pôles renforcés ou nouveaux, au détriment des activités industrielles 
traditionnelles, incitent à redéfinir les vocations économiques par secteurs 
géographiques et par zones d’activités, en trouvant des équilibres entre les 
différents espaces territoriaux de l’arrondissement.  
 
L’un des atouts majeurs du Pays de Sarrebourg, que sont les richesses 
paysagères et la diversité des patrimoines bâtis doivent participer à cette 
stratégie de développement, à la fois pour l’attractivité du territoire au niveau 
touristique, le cadre de vie de ses habitants, la préservation de ses paysages et la 
valorisation des milieux naturels et agricoles, à travers un urbanisme intégré et durable. 
 
Si le maillage urbain est resté relativement constant au niveau de la hiérarchisation entre 
les différentes communes, les évolutions démographiques ont apporté parfois des 
changements dans les dynamiques urbaines, incitant à réfléchir à des services de 
proximité adaptés en reconsidérant les différentes polarités du territoire. 
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En tant que document d’urbanisme fédérateur, les élus souhaitent que le schéma de 
cohérence territoriale puisse permettre de traduire cette stratégie de 
développement territorial, à travers un projet partagé, commun et durable. 
 
 

� Les modalités de concertation qui ont été définies  
 
Le Président rappelle que les dispositions du Code de l’Urbanisme introduisent une nuance 
entre les personnes publiques qui sont « associées » au projet du schéma selon les articles L 
121-4 et L 122-6, et celles qui sont « consultées à leur demande » au cours de l’élaboration 
de ce schéma, selon l’article R 122-7. 
 

La concertation associe pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

 

Conformément à l’article L 121-5 du Code de l’Urbanisme, les associations locales d’usagers 

agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ainsi que les associations 

agréées mentionnées à l'article L. 141-1 du code de l'environnement seront consultées, à 

leur demande, pour l'élaboration des schémas de cohérence territoriale. Elles auront accès 

au projet de schéma dans les conditions prévues à l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 

1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public 

et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. 

 

o Les modalités de concertation ont pour objectifs de : 

 

- permettre au public d’accéder tout au long de la démarche aux informations relatives 

au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables ; 

- favoriser la concertation des personnes intéressées qui souhaitent apporter leur 

contribution à l’élaboration du projet, comme le prévoient les dispositions du cadre 

législatif ; 

- favoriser l’expression des idées et des points de vue des habitants, des associations, 

de la société civile, enrichir le contenu du projet, formuler des observations, des 

appréciations et/ou des suggestions ; les propositions sont enregistrées et conservées 

par l'autorité compétente. 

 
o Le comité syndical fixe comme suit les modalités de concertation, qui seront mises en 

place dès que possible et en fonction de l’état d’avancement du projet SCoT : 

 

L’animation : 

 

Ces modalités d’animation ont pour objectifs d’apporter tous les éléments qui nourriront 

les réflexions et de construire le projet : 

- Entretiens avec les personnes et les représentants d’organismes intéressés. 

- Visites de terrain. 

- Réunions d’information et de concertation à chaque étape d’élaboration du projet :  

. au sein des conseils communautaires ; 
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. au sein des instances du Conseil de Développement (assemblées générales, 

commissions) ; 

. au sein de l’Association des Maires de l’Arrondissement de Sarrebourg. 

- Réunions d’ateliers thématiques. 

- Réunions publiques d’information (les dates, heures et lieux des réunions feront 

l’objet d’une communication préalable au public par voie d’affichage dans les mairies 

et les locaux des communautés de communes, ainsi que par voie de presse). 

 

L’information : 

 

- Diffusion auprès des communes et des communautés de communes de rapports, 

articles et/ou synthèses relatives aux différents travaux et avancées de la démarche, 

édités par le bureau d’études. 

- Diffusion d’articles par le biais de communiqués ou conférences de presse dans la 

presse locale. 

- Mise à disposition des communautés de communes d’éléments d’expositions. 

- Pendant toute la durée de l’élaboration du projet, mise à disposition du public des 

porter à connaissance, au siège du Syndicat mixte du Pays de Sarrebourg, aux jours 

et heures d’ouverture des bureaux au public. 

- Mise à disposition du public d’un registre permettant de consigner ses observations 

sur le projet de SCoT, contenant chaque document d’étape. Ce registre sera ouvert 

au siège du syndicat mixte, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public.  

- Toute personne souhaitant faire connaître au syndicat mixte ses observations 

relatives à l’élaboration du SCoT pourra également le faire par voie postale ou par 

courrier électronique à l’adresse du syndicat. 

- En plus de ce registre, un dossier SCoT réunissant toutes les études élaborées à cette 

fin, ainsi que tout autre document publié spécifiquement sur le SCoT, qui sera 

complété au fur et à mesure de l’état d’avancement du projet, sera consultable au 

siège du syndicat mixte, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public. 

 
Ces modalités de concertation seront mises en place tout au long de la démarche 

d’élaboration du schéma de cohérence territoriale, depuis le lancement des études de 

maîtrise d’œuvre, puis des étapes d’élaboration (diagnostic et rapport de présentation, 

projet d’aménagement et de développement durable, document d’orientations et 

d’objectifs), jusqu’à l’approbation du SCoT. 

Elles seront également mises en place lors de la révision du schéma. 

Le Président du Syndicat mixte du Pays de Sarrebourg, étant chargé de la mise en 

œuvre de la concertation, pourra, à ce titre, mettre en place toute autre mesure qu’il 

jugera utile pour la bonne information des élus et du public. 

A l'issue de la concertation, le Syndicat mixte du Pays de Sarrebourg en arrêtera le bilan. 

 
Concernant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, la 

concertation a été mise en œuvre comme le présente le bilan ci-dessous.  

 



 

2. La mise en œuvre des modalités de la 
l’animation 

 
 

Concernant la concertation, le PETR du Pays de Sarrebourg, porteur de la démarche SCoT, 
s’est appuyé sur l’existence de 
des socioprofessionnels et des élus et 
 
Le Conseil de développement a été associé dès le lancement de la démarche d’élaboration 
du SCoT. 
 

 

� Entretiens avec les personnes et les représentants d’organismes intéressés.

 

Dès le démarrage de la démarche et pour construire le

chargé de l’élaboration du SCoT a été à la rencontre de socioprofessionnels du Conseil de 

développement.  

 

 

 

� Réunion de lancement de la démarche SCoT

    11 juin 2015 – Salle polyvalente de

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en œuvre des modalités de la concertation à travers 

Concernant la concertation, le PETR du Pays de Sarrebourg, porteur de la démarche SCoT, 
s’est appuyé sur l’existence de l’Association du Conseil de Développement
des socioprofessionnels et des élus et instance de propositions. 

Le Conseil de développement a été associé dès le lancement de la démarche d’élaboration 

Entretiens avec les personnes et les représentants d’organismes intéressés.

Dès le démarrage de la démarche et pour construire le projet du SCoT, le bureau d’études 

chargé de l’élaboration du SCoT a été à la rencontre de socioprofessionnels du Conseil de 

Réunion de lancement de la démarche SCoT 

Salle polyvalente de Hommarting  

 

60 maires + 9 adjoints

 

Le président du PETR (Député) + 5

présidents de communauté de 

communes PETR 

 

1 conseiller départemental

 

11 personnes publiques associées

 

8 socioprofessionnels

 

� 95 participants
 

4 

concertation à travers 

Concernant la concertation, le PETR du Pays de Sarrebourg, porteur de la démarche SCoT, 
l’Association du Conseil de Développement, réunissant 

Le Conseil de développement a été associé dès le lancement de la démarche d’élaboration 

Entretiens avec les personnes et les représentants d’organismes intéressés. 

projet du SCoT, le bureau d’études 

chargé de l’élaboration du SCoT a été à la rencontre de socioprofessionnels du Conseil de 

  

60 maires + 9 adjoints/conseillers 

Le président du PETR (Député) + 5 

communauté de 

 

conseiller départemental 

11 personnes publiques associées 

8 socioprofessionnels 

95 participants 
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� Réunions de présentation du diagnostic et de l’état initial de l’environnement 

Maires – socio-professionnels – personnes publiques associées  

7 janvier 2016 - Complexe polyvalent de Niderviller 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� 66 participants aux ateliers (voir ci-dessous) 
 

 

� Conférences des Maires  

 

Les maires, leur adjoints et conseillers municipaux ont été invités à se réunir à la salle de 

Héming le 12 décembre 2016 à l’occasion de la présentation du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) et le 23 janvier 2018 pour la présentation du 

Document d’Orientation et d’Objectifs. 

 

 

� Assemblée générale du Conseil de développement du Pays de Sarrebourg 
 

Le projet du SCoT a été présenté devant une cinquantaine de personnes de l’assemblée 
générale du Conseil de développement du Pays de Sarrebourg qui s’est déroulée le 14 
mars 2018, à la salle des fêtes de Sarrebourg. A travers un diaporama, ont été rappelées 
les grandes lignes des objectifs du SCoT, ainsi que les aspects règlementaires du 
Document d’Objectifs et d’Orientations. 
 

15 maires + 11 adjoints/conseillers 

 

Le président du PETR (Député) + 

Vice-président PETR + 3 Présidents 

de communautés de commune 

PETR + Président SCoT Alsace 

Bossue 

 

Sous-Préfète 

 

1 Conseiller départemental 

 

26 personnes publiques associées 

 

  11 socioprofessionnels 

 

� 71 participants à la séance de 

présentation du diagnostic 
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� Réunions avec les partenaires socioprofessionnels et les partenaires publics 

associés  

 

� Avis des PPA sur le diagnostic - 11 mars 2016  

Centre socio-culturel de Sarrebourg 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Avis des PPA sur le PADD - 2 février 2017 - Salle des fêtes de Sarrebourg 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

� Avis des PPA sur le DOO - 24 janvier 2018 Centre socio-culturel de Sarrebourg 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 président de communauté de 

communes PETR + le directeur 

Président SCoT Alsace Bossue 

29 personnes publiques associées 

1 socioprofessionnel 

� 33 participants 

Président PETR/SCoT 

1 Vice-président de communauté de 

communes PETR + 1 directeur 

Sous-préfète 

2 conseillers départementaux 

17 personnes publiques associées dont 

Vice-président PETR Saverne 

2 maires 

7 socioprofessionnels 

� 33 participants 

� Présence du cabinet juriste 

 

Président du PETR/SCoT 

1 Président de communauté de 

communes PETR + le directeur 

19 personnes publiques associées, dont 

SCoT Région de Saverne 

2 conseillers départementaux 

3 maires 

� 27 participants 
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� Ateliers de partage lors de la « Journée de rencontre autour du SCoT »  

Identification des enjeux du territoire 

7 janvier 2016 – Complexe polyvalent de Niderviller 

 

� Atelier 1 : Logements, services et équipements : des besoins 

diversifiés pour une population en évolution ; 

� Atelier 2 : Un développement urbain et des dynamiques 

économiques contrastés ; 

� Atelier 3 : Des dynamiques de déplacement multiples, une 

imbrication d’enjeux ; 

� Atelier 4 : Environnement : entre contrainte et opportunité. 

 

� Ateliers multithématiques pour la construction du PADD 

23 juin 2016 – Complexe polyvalent de Niderviller 

 
N° atelier 1 2 3 4 

Nb participants 12 17 7 18 

� Thématique 1 : Quelle attractivité du Pays de Sarrebourg ? 

� Thématique 2 : Quel place et rôle pour l’environnement ? 

� Thématique 3 : Quelle armature territoriale cohérente  

avec les enjeux du territoire ? 

� Thématique 4 : Quel positionnement économique ? 

 

 

N° atelier 1 2 3 4 

Nb participants 9 22 15 20 

 

3 Présidents de communauté de 

communes PETR 

22 maires + 13 adjoints 

10 personnes publiques associées 

1 conseiller départemental 

6 socioprofessionnels 

�  54 participants 
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� Ateliers multithématiques pour la construction du PADD 

28 novembre 2016 – Pépinière d’entreprises - Sarrebourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
� Thématique 1 : Les paysages – Eau et forêts 

� Thématique 2 : Les gares  

� Thématique 3 : L’armature des pôles touristiques 

 

 

 

 

 

� Séminaire partagé pour la construction du DOO 

    11 juillet 2017 – Espace Léon IX de Dabo 
 

� Thématique 1 : Offrir un cadre de vie de qualité attractif pour les habitants 

� Thématique 2 : Structurer un territoire de complémentarités et de solidarités 

� Thématique 3 : Créer un environnement favorable au dynamisme économique 

� Groupe 4 : Volet environnemental (traité de façon transversale) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° atelier 1 2 3 

Nb participants 9 12 11 

N° atelier 1 2 3 4 

Nb participants 12 8 8 7 

Le Président du PETR + 2 présidents de 

communautés de communes du PETR 

6 maires et adjoints 

14 personnes publiques associées 

9 socioprofessionnels 

� 32 participants 

 

 

Le Président du PETR + 2 Présidents et 1 

Vice-Président de communauté de 

communes du PETR 

10 maires + 2 adjoints 

1 conseiller départemental 

10 personnes publiques associées  

7 socioprofessionnels 

�  33 participants 
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Quatre réunions publiques ont eu lieu durant l’élaboration du SCoT : 

 

- 2 au moment de l’élaboration du rapport de présentation, où ont été présentés le 

diagnostic territorial accompagné de l’état initial de l’environnement, mettant en lumière 

les enjeux du territoire, 

- 2 au moment de la finalisation du projet, où a été présenté le projet du SCoT avec sa 

stratégie et ses orientations. 

 

10 mars 2016, 20h00 11 mars 2016 

    Espace Le Lorrain de Sarrebourg Salle polyvalente de Voyer 
 

  

 

 

 

26 mars 2019, 20h00 27 mars 2019, 20H00 

Salle des fêtes de Fénétrange Salle polyvalente de Mittelbronn 

 
 

 

 

 

 

 

 

26 participants, dont 5 habitants, 4 
socioprofessionnels, 16 maires et adjoints, 1PPA 

12 participants, dont 1 habitante, 2 personnes 
associatives, 9 maires et adjoints 

Réunion publique illustrée par la thématique « La 
consommation foncière économique et la 
résorption des friches » 
 
37 participants, dont 17 habitants, 3 
socioprofessionnels, 15 élus, maires et adjoints, 2 PPA 

Réunion publique illustrée par la thématique de la « La 
redynamisation du territoire par les services »  
 
23 participants, dont 11 habitants, 2 
socioprofessionnels, 7 élus, maires et adjoints, 3 PPA 
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3. La mise en œuvre des modalités de la concertation à travers 
l’information 

 

� Diffusion d’articles par le biais de communiqués ou conférences de presse dans 

la presse locale  

 

Les réunions publiques ont fait l’objet d’une communication préalable au public par le 

biais de la presse locale (voir ci-dessous). Une information a été envoyée dans les 

communes. Pour les réunions publiques des 26 et 27 mars 2019, le PETR a demandé à 

toutes les mairies d’accoler une affiche dans l’espace dédié aux informations des 

habitants. 

Les habitants ont également été informés de ces réunions à travers la Lettre du SCoT 

diffusée dans les boîtes aux lettres de chaque foyer (voir ci-dessous).  

Une diffusion dans la presse a également été effectuée pour informer les habitants sur la 

stratégie globale du SCoT lorsque le projet politique avait été défini. 
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� Diffusion d’un article dans les bulletins intercommunaux et communaux 

 

Le projet de SCoT une fois défini et en cours de finalisation, le PETR a sollicité les 

communautés de communes et les communes pour publier l’article ci-dessous dans les 

bulletins intercommunaux et communaux. 

 

 

Article paru dans le bulletin communal de Garrebourg 
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Article paru dans le bulletin communal de Berling 
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� Mise à disposition des communautés de communes d’éléments d’expositions. 
 

 

7 

panneaux d’exposition ont été réalisés, également disponibles à toutes les communes ou 

dans le cadre de réunions, stands, conférences, etc. 
 

� Pendant toute la durée de l’élaboration du projet, mise à disposition du public des porter 

à connaissance, au siège du PETR du Pays de Sarrebourg, aux jours et heures d’ouverture 

des bureaux au public. 

  

� Mise à disposition du public d’un registre 

permettant de consigner ses observations sur le 

projet de SCoT, contenant chaque document 

d’étape. Ce registre sera ouvert au siège du 

syndicat mixte, aux jours et heures d’ouverture 

des bureaux au public. Toute personne souhaitant faire connaître au syndicat mixte ses 

observations relatives à l’élaboration du SCoT pourra également le faire par voie postale 

ou par courrier électronique à l’adresse du syndicat. 

� En plus de ce registre, un dossier SCoT réunissant toutes les études élaborées à 

cette fin, ainsi que tout autre document publié spécifiquement sur le SCoT, qui sera 

complété au fur et à mesure de l’état d’avancement du projet, sera consultable au siège 

du PETR, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public. 

Toutefois, aucune personne n’est venue consulter ces documents, ni apporter un écrit 

dans le registre. 
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� Autres formes de communication mises en place 

 

� L’organisation durant la « Journée du SCoT » du 7 janvier 2016 du « Voyage en Bus-

SCoT » a eu pour objectif de permettre aux élus et partenaires associés de 

« s’immerger dans l’esprit du SCoT ». Il s’agissait de sensibiliser les participants aux 

enjeux pouvant être traités dans le SCoT, directement sur le terrain, lors du parcours 

effectué en bus à travers le territoire du Pays de Sarrebourg.  Près d’une cinquantaine 

d’élus, socioprofessionnels et partenaires ont participé à cet éduc’tour, dont on 

retrouve ci-dessous l’itinéraire emprunté et les thématiques abordées.  

 

 

9 h salle polyvalente

de Niderviller

Km

Oberstinzel 11 Vallée de la Sarre- pont TGV - plaines alluviales, présence

d'espaces naturels sensibles

Fénétrange 7 Forte vacance de l'habitat � une véritable politique de l'habitat est à 

mener en termes de résorption de la vacance, rénovation énergétique

(via Berthelming 6 et mise en valeur du patrimoine. Bourg centre à revitaliser

St Jean de Bassel)

Belles-Forêts 8 Mise en valeur maisons à pans de bois typiques du Pays des

Etangs

Direction Guermange Alternance forêts - étangs (TVB)

Paysage de collines avec villages, vergers

Desseling 9 haies, prairies, cultures

Fribourg 3

Rhodes 3 Rôle de l'économie touristique dans l'urbanisme

Languimberg 3 Potentiel de réhabilitation au cœur du village

Réchicourt 10 Autres bourgs-centres à revitaliser

Moussey 5 Bata = site industriel en milieu rural

Collectif en milieu rural - cité ouvrière � Patrimoine urbain

et industriel

Retour Sarrebourg vers 12h30 : via

Gondrexange 13 Site de l'étang de Gondrexange - canal

ZNIEFF - site ornithologique préservé

Complexe touristique à valoriser - tourisme fluvial

Piste cyclable à achever tout le long du canal

Hertzing 3

Héming 2 Cimenterie

RN4 sortie zone 13

de loisirs 

total : 96

VISITE DU TERRITOIRE EN BusSCoT DU 7 JANVIER 2016

Matinée
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13h45 km

Départ de

Sarrebourg

(centre socio-culturel)

Buhl-Lorraine 3 Présence de l'aérodrome

Brouderdorff 3

Plaine de Walsch 1

Walscheid 6 Exemple d'une opération en faveur d'ouvertures paysagères

Abreschviller 7 Friche ancienne (scierie) vouée à une vocation touristique

Plateau lorrain (élévage ovin)

Lorquin 9 Bourg-centre : collège, hôpital spécialisé, superette

Belle perspective paysagère, belle mise en valeur de la

Sarre avec piste cyclable. Présence de la plus grande pelouse sur

mano-calcaires (orchidées) = terrain militaire

Imling 7

RN4 Axe structurant du territoire  - vocation économique

Phalsbourg 23 Cité historique Vauban - friche urbaine (bâtiment Arnold) 

Lutzelbourg 5 Renforcement du rôle de la gare  � amélioration des liaisons 

avec l'Alsace - Tourisme fluvial

Arrivée à 16 Belle réhabilitation d'une partie de la friche de l'ancienne faïencerie 

Niderviller 16 h45 (fours bouteilles) site restauré avec salle -restaurant- bâtiment

(salle polyvalente) d'expositions

total : 80

VISITE DU TERRITOIRE EN BusSCoT DU 7 JANVIER 2016

Après-midi
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� Chaque grande étape de la procédure (Rapport de présentation, PADD, DOO) a donné 
lieu à la diffusion de la Lettre du SCoT. Le PETR a fait appel aux services d’un 

distributeur, afin que les 3 exemplaires qui ont été rédigés lors de l’élaboration du 

SCoT soient distribués dans la boîte aux lettres de chaque foyer du territoire. 

 

� L’élaboration du SCoT a été l’occasion de reconfigurer le site Internet du Pays de 

Sarrebourg intitulé www.pays-sarrebourg.com, afin d’informer sur toutes les 

étapes d’élaboration du SCoT. 

 

 
Voir ci-dessous : 
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Chaque étape d’élaboration du SCoT (de 2015 à 2018) a été mentionnée dans le rapport 
d’activités du Conseil de développement. Le projet du SCoT a fait l’objet d’une présentation 
lors de l’assemblée générale du 14 mars 2018.  
 
Par ailleurs, il est à noter l’importante contribution du Conseil de développement dans la 
démarche du SCoT de l’arrondissement de Sarrebourg. En effet, afin d’accompagner les 
élus dans leurs réflexions, la commission « Environnement – développement durable »  a 
mis en place et organisé un cycle de conférences intitulées « Les Rencontres SCoTSAR »  
autour de thématiques abordées dans le SCoT. Ces conférences seront amenées à être 
poursuivies dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT. 
 
Le programme des Rencontres SCoTSAR est indiqué ci-dessous : 
 

LES RENCONTRES SCoTSAR 

17 mars 2016 L’Urbanisme Durable : 

- Intervention du PnrL 
- Intervention du CAUE 
- Intervention de Camille ZIEGER 

44 participants : 
- 16 Maires 
- 13 Elus 
- 1 PPA 
- 5 Associatifs 
- 9 Citoyens Habitants 

28 avril 2016 Trame verte et bleue : 

- Une trame verte et bleue fonctionnelle 
dans ma commune, comment faire ? 
- Les démarches volontaristes 

37 participants : 
- 10 Maires 
- 9 Elus 
- 5 PPA 
- 4 Associatifs 
- 9 Citoyens Habitants 

27 octobre 2016 Les Friches et leur réhabilitation / 
reconversion : 

- Un moyen de lutte contre le gaspillage 
du foncier et l’étalement urbain 
- Témoignages 

19 participants : 
- 4 Maires 
- 6 Elus 
- 2 PPA 
- 5 Associatifs 
- 2 Citoyens Habitants 

30 juin 2017 Le paysage comme facteur 
d’aménagement du territoire : 

- Lecture paysagère à partir du 
belvédère du collège de Lorquin 
- Conférence - débat 

34 participants : 
- 7 Maires 
- 5 Elus 
- 1 PPA 
- 14 Associatifs 
- 7 Citoyens Habitants 
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